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1. Les références réglementaires

- Code général des collectivité territoriales notamment les dispositions des 
articles R1424-42 et R1424-R52

- Guide national de référence « Risques Radiologiques » consolidé le 
20/12/2006 et mis a jour le 26/06/2020

- Arrêté du 22 aout 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 
professionnels et volontaires

- Code de la santé publique : Articles L 1333-1 à 32 et R 1333-1 à 175 et ses 
annexes 13-7 et 13-8

- Décret 2018-434 du 4 juin 2018

- Code du travail : Articles L 4451-1 à 4 et R 4451-1 à 137
- Décret 2018-437 du 4 juin 2018
- Arrêté 26 juin 2019

- Règlement opérationnel du SDIS 29 du 18/12/2020 et RIOFE risque RAD



2. Les niveaux d’emploi

- Equipier de Reconnaissance : RAD 1

- Chef d’équipe de reconnaissance : RAD1 + Chef d’équipe

- Equipier d’intervention : RAD 2

- Chef d’équipe d’intervention : RAD 2 + Chef d’équipe

- Chef de CMIR : RAD 3 + Chef de groupe

- Conseiller technique : RAD 4 + Chef de colonne

Equipe de 
reconnaissance

Equipe 
d’intervention



3. L’organisation opérationnelle

- L’équipe de Reconnaissance : 

- L’équipe d’intervention : 

- CMIR : Equipe reco + Equipe inter + Chef de CMIR



3. L’organisation opérationnelle

- L’équipe de Reconnaissance : 

Missions : 

Mesures conservatoires (mesures immédiates)
o Délimiter et baliser la zone d’intervention
o Assurer la protection des 1er intervenants

Qualification du risque
o Reconnaissances et recueille des informations
o Mesures d’irradiation et relevés terrain
o Suspecter une contamination

Soutien
o Assurer le soutien logistique de l’équipe d’intervention
o Préparer l’arrivée de l’équipe d’intervention



3. L’organisation opérationnelle

- L’équipe d’intervention : 

Missions : 

Mesures conservatoires
o Mise en place d’un SAS
o Assurer la protection des 1er intervenants
o Proposer des mesures de sauvegarde des populations
o Procéder aux contrôles de contamination

Qualification du risque
o Déterminer ou confirmer la nature du risque (Irradiation/contamination)
o Détecter la contamination atmosphérique



3. L’organisation opérationnelle

- L’équipe d’intervention : 

Missions : 
(suite)

Soutien
o Prélever des échantillons
o Participer,  dans le cadre d’un plan d’urgence, au contrôle de 

contamination externe des populations sous la responsabilité de l’IRSN

Résolution de l’incident :
o Repérer l’origine des émissions radioactives
o Procéder à la limitation de leurs effets
o Réaliser si possible le confinement de la source
o Prendre toutes les dispositions pour limiter le transfert de contamination



3. L’organisation opérationnelle

Conseiller technique départemental
RAD4

LCL Alban FAVRAIS

Conseiller technique départemental adjoint
RAD3

LTHC Bertrand JAQUET
Conseiller en radioprotection – Référent SMA

RAD3 - PCR
LT1C Yannick BIONAZ

Personnels en 
Liste aptitude

RAD3

Personnels en 
Liste aptitude

RAD2

Personnels en 
Liste aptitude

RAD1

Directeur départemental SDIS 29

Contrôleur Général Sylvain 
MONTGENIE



3. L’organisation opérationnelle

Officier référent 
Compagnie de CARHAIX

RAD3 - PCR

VCHR 
MORLAIX

Equipe reco

FCHR BREST

Equipe Inter

CTD – RAD 4
CTDA - RAD 3



3. L’organisation opérationnelle

CHEF DE CMIR

CHEF DE CMIR : 

Appartient à la chaine 
de commandement 

opérationnelle 
d’astreinte du SDIS.

Peut venir de 
n’importe ou sur le 
territoire (Quimper, 
Douarnenez etc…)



4. La formation 

Formation initiale des spécialistes

RAD 1 : 37 Heures environ SDIS 35/29 => 1 semaine

RAD 2 : 42 Heures environ SDIS 35/29 => 1 semaine + FOAD

RAD 3 : 80 Heures environ Formation extérieur : 

selon organisme de formation

2 semaines + FOAD
ou 3 semaines

RAD 4 : 71 Heures 2 semaines + Rédaction d’un mémoire

PCR - Niveau 2, secteur « industrie »
Options : Sources radioactives scellées et non scellées : 84 Heures

3 semaines ENSOSP



4. La formation 

Formation continue des spécialistes

RAD 1 : 8H/an

RAD 2 : 8H/an

RAD 3 : 8H/an + Recyclage tous les 5 ans

RAD 4 : 8H/an + Recyclage tous les 5 ans

PCR - Niveau 2, secteur « industrie »
Options : Sources radioactives scellées et non scellées : Recyclage tous les 5 ans

Divers : 
Le SDIS participe aux divers exercices organisés sur le site de Brennilis SMA et Ile 
Longue



4. La formation 

Non spécialistes :

Pour le moment, seuls les centres de secours de BRASPARTS et de HUELGOAT ont 
été destinataire d’une information dans le cadre de la FMA annuelle de ces centres.

Durée : 3 à 4 heures
Intervenants : formateur EDF – SMA, Formateur SDIS 29
Dates : 26 et 27 mai 2023
Récurrence : Annuelle
Contenu : Généralités sur le risque radiologique

Eclaircissements sur les doses potentiellement engagées
EPI, habillage et déshabillage au SAS, port de densimétrie
Conditionnement d’une victime radio-contaminée.

Elargissement aux centres de Sizun et Pleyben envisagé pour 2024,



5. Le suivi des personnels

1er Groupe au sens du code de la santé publique

Travailleurs non classés au sans du code du travail 

Suivie de l’aptitude médicale :

Port obligatoire en opération d’un dosimètre à lecture différée et d’un dosimètre 
opérationnel

Suivi des doses reçues par le CTD, CTDA et le CRP 

Les résultats sont consigné sur un carnet individuel de suivi médical sous contrôle du 
médecin chef ou du médecin sapeur-pompier désigné et du CRP.

Le CRP fait un compte rendu annuel au CHSCT.



5. Le suivi des personnels

Contrôle de l’aptitude opérationnelle:

Réalisée au cours de FMPA.

Inscription des agents sur liste d’aptitude opérationnelle arrêté par le Préfet sur 
proposition du chef de corps, remplissant les conditions suivantes : 

- Aptes médicalement;
- A jour de leurs formations qualifiantes et des FMPA annuelles le cas échéant.



FIN

Avez-vous des questions  ?


